Tri sélectif

Vous rappelez-vous la chanson « Le p’tit bois derrière chez moi » , chanson humoristique des années 80 qui évoquait, sur le ton de la légèreté, la funeste destinée d’un petit bois transformé en dépôt d’ordures. Attardez-vous donc sur ce qui suit.
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Quel est ce bric-à-brac ? Téléviseur, four à micro-ondes, chaise paillée, chaise plastic, étente  à linge, bidon, fil de fer barbelé, petites bricoles… Ce sont tout simplement les rebuts de notre société de consommation honteusement abandonnés en bordure du  bois situé face à la station d’épuration. Celui qui a commis une telle lâcheté ne savait-il pas qu’il y a, à quelques kilomètres d’ici, une déchèterie où il aurait pu déposer gratuitement ces objets devenus pour lui inutiles et que ceux-ci auraient pu été triés et recyclés en fonction de leur composition ? Au lieu de cela, il a bêtement préféré les confier à la nature. Mais a-t-il seulement pensé que ses enfants, petits enfants et descendants, à travers l’eau qu’ils boiront plus tard, pourront largement profiter de  son incivisme grâce aux nombreuses substances chimiques délicates contenues dans tous les composants de cette caverne d’Ali Baba dégradée par la pluie, le gel, les rayons solaires, la végétation. Quelle vision à court terme, quel mépris envers la nature et les générations futures, quelle irresponsabilité ! 

Un tel comportement est inadmissible et doit être dénoncé. A l’heure où l’on s’inquiète tant de la pollution, des effets néfastes de l’activité humaine sur l’environnement, où l’on convertit tout en tonnes de carbone,  voir un tel spectacle est navrant. Il l’est d’autant plus qu’il est peut-être perpétré  par un de nos concitoyens, habitant de notre village. Que le ou les auteurs sachent cependant qu’il n’y  a pas d’impunité pour de tels actes et qu’ils sont passibles de poursuites si le moindre indice permet de les identifier. 

Dans un autre style tout aussi indélicat, je me dois de rappeler que le conteneur à papier situé devant la bibliothèque est réservé exclusivement au papier et non aux ordures ménagères. Etonnant, n’est-ce-pas ? Mais ce sont pourtant bien des ordures ménagères qui ont été glissées à l’intérieur du conteneur durant les fêtes. Le fait que les poubelles n’aient pas été collectées pour cause de neige à cette période n’est pas du tout une excuse. Quant au four déposé au pied des conteneurs, son propriétaire aurait pu au moins avoir le courage de l’amener à la déchèterie. 
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Certains comportements étonneront toujours et laissent incrédules. S’ils sont parfois particulièrement décourageants dans un premier temps, ils laissent ensuite place à une envie de punition très sévère à l’encontre de leurs auteurs. Je vous laisse juges. 
Joël Baude
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